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Session ordinaire 2016 – 2017 – n° 14 

 

 

Parlement francophone bruxellois 
(Assemblée de la Commission communautaire française) 

 

 

Séance plénière 

_____________ 
 

Vendredi 31 mars 2017 – 09 h 30 et 14 h 30 (éventuellement) 

Rue du Lombard, 69 – Salle des séances plénières du Parlement bruxellois 

 

Ordre du jour 

 

1. Communications 
 
 

2. Examen des projets et des propositions 

2.1. Projet de règlement régissant l’accès à des stages de pratique artistique 
professionnelle dans le secteur théâtral pour des jeunes comédien-ne(s), 
régisseur(s), metteur(s) en scène et scénographe(s), dénommé « Fonds 
d’Acteurs »  
doc. 71 (2016-2017) n° 1  

Projet de règlement développant l’Initiation au théâtre et à la danse auprès du 
public scolaire par le biais d’animations, dénommé « Initiation scolaire » 
doc. 72 (2016-2017) n° 1  

Projet de règlement permettant la promotion de spectacles de théâtre et de danse 
bruxellois francophones à l’étranger, dénommé « Promotion à l’étranger » 
doc. 73 (2016-2017) n° 1  

Rapport : doc. 71-72-73 (2016-2017) n° 2 

 Rapporteuse : Mme Véronique Jamoulle 

 Discussion générale conjointe 

 Discussion des articles des trois projets 
 

2.2. Projet de décret portant assentiment à la Convention-cadre du Conseil de l’Europe 
sur la valeur du patrimoine culturel pour la société, faite à Faro le 27 octobre 2005 
doc. 76 (2016-2017) n° 1 et 76 (2016-2017) n° 2 
 

 Rapporteuse : Mme Simone Susskind 

 Discussion générale 

 Discussion des articles 
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2.3. Projet de décret portant assentiment à l’Accord de partenariat et de coopération 
renforcé entre l’Union européenne et ses États membres, d’une part, et la 
République du Kazakhstan, d’autre part, signé à Astana le 21 décembre 2015 
doc. 77 (2016-2017) n° 1 et 77 (2016-2017) n° 2 
 

 Rapporteuse : Mme Simone Susskind 

 Discussion générale 

 Discussion des articles 
 

2.4. Projet de décret modifiant le décret du 27 mai 1999 relatif à l’octroi de l’agrément 
et de subventions aux maisons d’accueil  
doc. 78 (2016-2017) n° 1 et 78 (2016-2017) n° 2 

 

 Rapporteur : M. Fabian Maingain 

 Discussion générale 

 Discussion des articles 

 

3. Interpellations 

3.1. de M. Gaëtan Van Goidsenhoven adressée à Mme Fadila Laanan, ministre-
présidente en charge de la Culture, concernant les activités dans le cadre de la 
Journée internationale de la Francophonie 
 

3.2. de Mme Catherine Moureaux adressée à Mme Cécile Jodogne, ministre en charge 
de la Santé, concernant l’utilisation problématique du protoxyde d’azote à 
Bruxelles  
 

3.3. de M. Hamza Fassi-Fihri adressée à Mme Céline Fremault, ministre en charge des 
Relations internationales, concernant les conséquences sur la Commission 
communautaire française de l’entrée en vigueur du CETA 

 
3.4. de Mme Simone Susskind adressée à Mme Céline Fremault, ministre en charge 

de l’Action sociale et de la Famille, concernant le soutien aux jeunes mères 
adolescentes 

 

3.5. de Mme Simone Susskind adressée à Mme Céline Fremault, ministre en charge 
de la Politique d’aide aux personnes handicapées, concernant les conséquences 
des dysfonctionnements au sein du SPF Sécurité sociale pour les personnes 
handicapées à Bruxelles et pour la Région bruxelloise 

 
 

4. Questions orales 

4.1. de M. Gaëtan Van Goidsenhoven adressée à Mme Fadila Laanan, ministre-
présidente en charge de la Culture, concernant les subsides de la Commission 
communautaire française au Brussels Film Festival 
 

4.2. de M. Bea Diallo adressée à Mme Cécile Jodogne, ministre en charge de la Santé, 
concernant le monitoring de la problématique du suicide à Bruxelles 
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5. Question(s) d’actualité 

(Conformément à l’article 89.4 du Règlement, les questions d’actualité doivent parvenir à la 
présidence au plus tard à 09 h 00) 

fixée(s) à 12 h 00. 
 
 

 

6. Vote 

des points dont la discussion est terminée, à partir de 12 h 30. 

 

 

Les membres sont priés de se munir des documents qui leur ont été adressés 
(ceux-ci peuvent être consultés sur le site internet du Parlement dans la mesure de leur disponibilité). 

 
Toute information complémentaire peut être obtenue au 02.504 96.21 

 

 


